


 

 

SAFIGEC AUDIT 
Société d'exercice libéral par actions simplifiée au capital de 100 000 euros 

Siège social : Immeuble l'Apogée - 3 rue de Mailly - Caluire-et-Cuire (69300) 
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______ 
 

(la « Société ») 
_____ 

 
 
 
 

DÉCISION PRISE PAR L’ASSOCIÉ UNIQUE 
EN DATE DU 21 DÉCEMBRE 2023 

 
 
 
La soussignée : 
 
- la société HMS, société d’exercice libéral par actions simplifiée dont le siège social 

est situé Immeuble L’Apogée, 3 rue de Mailly, 69300 Caluire-et-Cuire, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 314 282 161 ; 

propriétaire de l’intégralité des 45 612 actions composant le capital de la Société, 

représentée par son Président, Monsieur Jean-François VERSTRAETE ; 

(l’« Associé Unique ») ; 
 
a pris ce jour, en application de l’article 16 des statuts de la Société, la décision 
ci après se rapportant au sujet suivant : 
 

1. Démission de Monsieur Gilles LALOUM de ses fonctions de Directeur Général. 
 
 
DÉCISION UNIQUE 
(Démission de M. Gilles LALOUM de ses fonctions de Directeur Général) 

 
L’Associé Unique, 

après avoir pris acte de la démission de Monsieur Gilles LALOUM de ses fonctions de 
Directeur Général, avec effet à compter de ce jour, 
 
décide de le dispenser du préavis prévu à l’article 12, III des statuts de la Société, sur 
renvoi de l’article 12, IX, et de ne pas le remplacer. 
 
 

*** 
 



 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte signé par l’Associé Unique. 
 
 
 
 
La société HMS 
Associé Unique 
représentée par M. Jean-François VERSTRAETE,  
Président 
 
 
 
  
 
 
 


